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Article 2 de l'arrêté du 23 janvier 2006 fixant le niveau des connaissances requises
et les aptitudes médicales pour les personnes exerçant les fonctions de chargé de
sécurité pyrotechnique, de responsable du chantier pyrotechnique et pour les
personnes appelées à exécuter les opérations de dépollution pyrotechnique
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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 2 de l'arrêté du 23 janvier 2006 fixant le niveau des connaissances requises
et les aptitudes médicales pour les personnes exerçant les fonctions de chargé de
sécurité pyrotechnique, de responsable du chantier pyrotechnique et pour les
personnes appelées à exécuter les opérations de dépollution pyrotechnique

Au sein d'une entreprise chargée d'un chantier de dépollution pyrotechnique, il est distingué trois niveaux de qualification du personnel chargé des
opérations :
- le responsable du chantier ;
- l'opérateur de dépollution pyrotechnique ;
- l'aide opérateur.
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